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Du 15 juin au 15 juillet 2025, votez pour un nom parmi les 5 sélectionnés 
afin de donner une identité à votre futur espace socio-culturel

UN NOM POUR vOtRe  FUtUR eSPACe 
SOCIO-CULtUReL

je vOte !

SANGUINET l’esprit village - Mairie de Sanguinet - 1 place de la mairie - 40460 Sanguinet - 05 58 82 11 82 - mairie@sanguinet.fr
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Si vous ne recevez pas régulièrement 
le magazine municipal, nous vous 
serions reconnaissants de nous le 

faire savoir afin d’en informer notre 
prestataire de distribution. Vous 

pouvez nous contacter au 
05 58 82 11 96 ou par mail : 

communication@sanguinet.fr

sur www.ville-sanguinet.fr
sur la page Facebook
@Ville de Sanguinet

sur l'application 
IntraMuros Sanguinet

Magazine non reçu !

Ce label apporte la garantie que le papier 
provient de forêts gérées durablement. 
La gestion durable des forêts est une 
gestion qui se veut économiquement 
viable, respectueuse de l’environnement et 
socialement bénéfique.

Cam-Néou

Clercq

Clercq

Gauchey

Laouguey

Avenue du Born

Avenue de Parentis

Circulation à sens unique Double sens de circulation

Circulation dans les quartiers du Clercq et du Gauchey
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L'ÉDITO

Notre futur centre culturel, un chantier qui avance !

Améliorer nos services publics et conforter le rôle moteur de notre cœur de village dans 
le développement de Sanguinet sont la double ambition portée par votre majorité 
municipale.

Mais pour qu’une ambition devienne un projet, et ce projet une réalité, il est 
indispensable de travailler en concertation avec les élus et les habitants, avec les 
partenaires et les différents acteurs locaux et nationaux. Si l’objectif est celui de 
développer une offre de services attractive et accessible à tous, cela implique la 
mise en place d’une réflexion exigeante :  aménager durablement l’espace urbain, 
en mettant en valeur l’architecture et en préservant l’environnement ; favoriser 
un développement équilibré et, surtout, maîtriser les finances municipales et 
l’endettement.

Il y a quelques jours, le Conseil municipal a largement adopté le budget de la 
commune. Je tiens à remercier la cheffe de l’opposition, Mme Nathalie Larrue-
Soubaigné qui, après avoir voté le compte administratif et approuvé le débat 
d’orientations budgétaires, a salué la bonne gestion de la commune.

L’année 2025 comporte ainsi plus de huit millions d’investissements, dont le projet 
Cœur de village 2, avec le centre culturel qui ouvrira ses portes en 2026 (comprenant 
médiathèque/ludothèque, espaces associatifs, auditorium, une halle) et une nouvelle 
école maternelle ; l’extension des voies douces, la finalisation de la rénovation des 
tribunes du stade du rugby Roger Labat et le lancement des études pour le nouveau 
complexe multisports. Tout cela avec un excédent attendu en fin d’année et un 
endettement qui demeure faible, sans compter l’absence de hausse de la taxe 
foncière. Ce constat s’inscrit, comme vous le savez, dans un contexte national politico-
économique très instable.

Force est de constater que ce n’est en aucun cas le hasard ou l’immobilisme, mais bien 
la solidité et la maîtrise de nos finances qui nous permettent d’investir dans des 
projets complexes au bénéfice des services et équipements publics.

L’ampleur des travaux engagés représente pour nous, une des grandes satisfactions de 
notre action volontariste pour Sanguinet. Notamment parce que le chantier en cours 
Cœur de village 2 illustre parfaitement le fait de pouvoir concilier une ambition pour 
l’avenir de la commune, et une gestion rigoureuse des finances et des travaux.

Ainsi, sur la place du marché, le retour du printemps voit émerger les fondations et 
les murs du bâtiment qui sera bientôt un lieu pour tous, au service de l’esprit village 
auquel nous sommes tant attachés.

Le printemps annonce également le retour de nombreux temps de partage et 
manifestations culturelles, associatives et festives auxquelles je vous invite à participer.

J’espère vous voir nombreux et vous retrouver dans la joie lors de ces différents 
évènements.

Le mot du Maire

Fabien Lainé
Maire de Sanguinet

Vice-président  de la CDC 
des Grands Lacs

Député suppléant
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LE RETOUR SUR

 RENDEZ-VOUS MENSUELS DES 
VÉHICULES D'ANTAN

Les rendez-vous mensuels de 
l'association Sanguinet Véhicules 
d'Antan attirent toujours autant de 
visiteurs, les 1ers samedis de chaque 
mois. Une répétition générale pour 
tous les bénévoles avant le grand 
rassemblement annuel dont la 5ème 
édition aura lieu le samedi 7 juin 
2025,  de 8h à 19h, allée du lac et allée 
des Eaux qui rient.

 PRINTEMPS MUSICAL

La chorale des Voix de Losa a organisé 
son printemps musical, le 30 mars 
dernier, devant un public venu très 
nombreux. L'ensemble vocal était 
accompagné par le Wave Jazz-Band 
de Gujan-Mestras. Le prochain 
concert aura lieu le samedi 14 juin, à 
18h00, à l'église St-Sauveur.

 POIVRE ET SEL

Le Rotary Club de Parentis-pays de Born a 
présenté " Poivre et Sel ", une comédie de 
Stéphane Lartigue de la Cie Rosemonde, le 4 
avril. Les fonds récoltés  lors de cette soirée 
ont été reversés à l'association " Les Victoires 
de Nathan ", petit Sanguinétois de 4 ans atteint 
d’une maladie génétique rare et orpheline. Un 
beau spectacle pour une belle cause...

 CARNAVAL

Le 30 mars dernier, la pluie et le vent auraient pu avoir 
raison du carnaval organisé par l'association Destination 
Jeunes, programmé en extérieur, mais les bénévoles de 
l'association ont rapatrié la manifestation dans la salle 
polyvalente de l'Espace Gemme où la batucada de Mios a 
fait oublier aux quelques 200 personnes présentes cette 
mauvaise météo. Enfants et parents ont apprécié les jeux, 
ateliers, l'espace goûter et les piñatas. Une belle après-
midi pleine de joie et d'insouciance...
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LE RETOUR SUR

EN IMAGES...

 SOIRÉE LATINO

Le 5 avril, c'était soirée Latino 
à la salle des fêtes. Organisée 
par le comité de jumelage 
Land'Asturias et animée par 
le groupe CUBA DO RÉ, les 
amoureux de musique cubaine 
ont pu se déhancher sur des 
airs de salsa, tout en dégustant 
cocktails et tapas. Caliente...

  3 RÉUNIONS DE CONCERTATION
TRÈS FRÉQUENTÉES

Plus d'une centaine de personnes ont 
assisté à chaque réunion publique 
organisées le 11 février dans le cadre 
de la présentation du projet Éco-
Responsable, route de Langeot (voir 
encadré page 13) et les 21 et 28 mars, sur 
la sécurisation des quartiers Clercq/Cam-
Néou et Gauchey/Laouguey (voir encadré 
page 14).  Les participants ont ainsi pu 
s’exprimer et poser leurs questions aux 
élus présents et services.

 AVEC TAPAGES, IL Y EN A POUR 
TOUS LES GOÛTS 

Une avalanche de manifestations en 
ce début d'année sur les thèmes de 
l'humour, de la sensualité, du burlesque, 
du clownesque et de la poésie... tous 
les ingrédients réunis pour une saison 
culturelle à la mode TAPAGES : One 
man show de Dony London, soirée de 
la St-Valentin avec les Elles'Kabaret, 
gala du rire, yoga du rire, spectacle 
bullotechnique avec les Grooms, soirée 
théâtre spéciale Feydeau. " De belles 
soirées comme on les aime ", dixit 
Laurent Molin, président de TAPAGES.
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LE DOSSIER

BUDGET 
2025

UN BUDGET ÉTABLI AVEC PRUDENCE ET SÉRÉNITÉ

Voté en conseil municipal le 3 avril dernier après le débat 
d’orientation budgétaire du 13 mars 2025, le budget 
permet d’anticiper et d’offrir une vision globale des 

dépenses et des recettes de la commune pour l’année 
à venir. Il traduit également la politique financière 

de la collectivité tout en déterminant les principaux 
investissements et actions conduites.

BRUNO MORATINOS, adjoint en charge des 
finances en explique les modalités

BM : Les résultats 2024 ont été à la hauteur de nos attentes, en 
fonctionnement, avec un résultat positif de l'exercice de 
722 855 €. Nous sommes confiants dans l'avenir, avec un 
report en fonctionnement sur 2025 de 4 384 811 €, ce qui 
nous permet d'aborder cette fin de mandature en toute 
quiétude. 

Un budget maîtrisé pour ne pas augmenter les taux de la 
fiscalité directe locale et qui traduit la bonne santé financière 
de la commune. Ces bons résultats nous permettent 
d'auto-financer une partie de Cœur de village II que 
nous compléterons par un emprunt d'environ 2,5 M€ et 
par des subventions à venir, tout en restant avec un taux 
d'endettement faible.

Bien sûr des investissements autres que Cœur de village II sont 
prévus, comme les tribunes du stade, la réfection des voiries, 
le cheminement par voies douces pour relier certains quartiers 
au centre-bourg, la réhabilitation de l'école Jules Ferry et bien 
d'autres projets.

Bruno Moratinos

6ème adjoint en charge des 
finances et des travaux
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LE DOSSIER

BUDGET DÉPENSES :

5 985 450 €

EXCÉDENTS DISPONIBLES :
(Épargne) 

4 561 508 €

0
HAUSSE DES IMPÔTS 

DEPUIS LA 16ÈME

 ANNÉE CONSÉCUTIVE

DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT :

8 832 080 €

ANNUITÉS D'EMPRUNT
INTÉRÊTS + CAPITAL :

397 371 €
Capital de la dette restant dû au 

01/01/2025 : 3 520 589 €

Le
s c

hi
ff

re
s c

lé
s d

u 
bu

dg
et

 2
02

5

DÉCRYPTAGE DU BUDGET 2025

Les dépenses de fonctionnement correspondent aux dépenses engagées pour la réalisation des services proposés à 
la population (par exemple : fluides, fournitures, entretien et maintenance du patrimoine scolaire, encadrement des 
activités jeunesse, organisation de la saison culturelle, politique sociale…), les frais de personnel, les subventions 
accordées au monde associatif, les intérêts de la dette communale...

26 €
Enfance, jeunesse,

éducation
5 €

Sécurité
2 €

Urbanisme
23 €

Administration 
générale

30 €
Entretien 

patrimoine

4 €
Tourisme

3 €
Culture 7 €

Social, personnes 
âgées

Quand la commune dépense 100 €, où vont-ils ?
Répartition par secteur pour les dépenses de fonctionnement

Vector Juice by Freepik

ENDETTEMENT PAR HABITANT au 
31 décembre 2024

732 €
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DÉPENSES 

DE FONCTIONNEMENT

Exemple de dépenses de fonctionnement 
programmées cette année :

location de 500 m² de modulaires pour 
héberger l'accueil périscolaire et une salle 
de restauration pendant les travaux  
" Coeur de village II " : 84 300 € pour une 
durée de 12 mois (photo n° 1)
entretien des voiries existantes (Chemins 
de Marceau, Boulongue, Loustouret, Micq, 
Andrillon, rue du Marensin, rue des Cèpes 
(réfection affaissement)  : 75 000 € (photo n° 
2)
curages des fossés communaux : 10 000 €  
(photo n° 3)
externalisation des espaces verts : 
44 500 € (photo n° 4)
recrutement d'une responsable de la 
médiathèque
entretien des ports : 28 000 € (photo n° 5)

Évolution de la dette  en K €
Recettes de fonctionnement en K €

Excédents cumulés en K € (épargne de la commune)

2

54

31
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LE DOSSIER
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025

En 2025, la municipalité va consacrer des dépenses d'investissement de 8,8 M€ :

ACTIONS 
ENVIRONNEMENTALES

     Délimitation des zones d'intérêt 
écologique sur le lac : 26 800 € (voir 
encadré page 10)

      Poursuite de la mise aux normes 
de l'éclairage public : 55 000 €
    
      Mise en place de panneaux 
photovoltaïques sur 5 bâtiments 
communaux : 56 000 € (photo 2)

      Construction d'une école maternelle 
et d'un espace socio-culturel dans le 
cadre du projet Coeur de village II : 
7 000 000 €

     Sécurisation des voiries et notamment 
la création de liaisons douces entre les 
quartiers et le centre-bourg : 279 500 €

GRANDS 

PROJETS

VALORISATION ET ENTRETIEN 
DU PATRIMOINE

     Équipement des bâtiments 
communaux (toiture de la ferme 
landaise, vitrail de l'église, 
rénovation de la cour de la 
microcrèche) : 62 040 €

     Rénovation des tribunes et des 
vestiaires du stade : 90 440 € en plus 
des dépenses engagées en 2024 
(photo 4)

     Réhabilitation du bâtiment Jules 
Ferry : 46 000 € (démarrage des 
travaux)

ATTRACTIVITÉ DE LA COMMUNE

     Étude portant sur l'aménagement 
d'un quartier éco-responsable, route 
de Langeot : 54 000 € (photo 1)

     Étude portant sur la voie de 
contournement : 38 750 €

VOIRIES COMMUNAUTAIRES

     Rue de Tasta, chemin de Basile, 
avenue du Stade (photo 3)

VOIRIES COMMUNALES

     Chemins de Marceau, Boulongue 
Loustouret, Micq, Andrillon, rue du 
Marensin, rue des Cèpes (réfection 
affaissement) 

      Lancement des études pour le 
nouveau complexe multisports

432

1

Mezzanine d'accès à l'auditorium
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L'ENVIRONNEMENT
BONNES PRATIQUES

L'élagage, un enjeu pour tous. Pensez à élaguer !

L'élagage des arbres plantés dans votre propriété qui débordent sur le 
domaine public est de votre responsabilité. En cas de chute de branches 

ou d'arbre, par exemple, sur les réseaux,  
vous êtes responsable des dommages 
causés. Afin de garantir la pérennité 
des installations, pensez à élaguer vos 
plantations.

 Pourquoi élaguer  ?
Chaque année, à l’occasion de coups 
de vents, les lignes téléphoniques ou 
électriques sont coupées par des chutes 
d’arbres entraînant le dysfonctionnement 
des téléphones fixes et mobiles ainsi que 
des coupures d’accès à internet ou des 

coupures d’électricité. Leur interruption perturbe le fonctionnement des 
télétransmissions, des alarmes, des télésurveillances, etc. Le télétravail sera 
également remis en cause en cas de coupure du réseau.

 Qui doit élaguer ?
Les riverains propriétaires en bordure des voies publiques ou privées doivent 
obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies afin qu’ils ne touchent 
pas les conducteurs aériens EDF, Orange et PIXL conformément à l’article L.51 
du Code des postes et des communications électroniques. 

 Comment élaguer ? 
Le propriétaire peut se charger lui-même de l’élagage ou faire appel à une 
société spécialisée de son choix (recommandé lorsqu’il y a présence de câbles 
électriques ou de réseaux enchevêtrés dans les branches - voir encadrés).

 Et si le propriétaire refuse d'élaguer ?
Le maire est fondé à prendre tout arrêté visant à assurer ses missions de police 
et notamment pour réglementer l’élagage des plantations en bordure de voies 
sur le territoire de sa commune. Il peut donc imposer l’élagage au propriétaire 
qui paiera les frais engagés.

 Quelles sont les distances à respecter ?

RÉSEAU ÉLECTRIQUE

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE

Consignes à respecter

La dépose de câbles sera soumise à un devis. La 
demande est à saisir par le particulier sur le site 
https://reperes-travaux.orange.fr/demande  
1. Vous saisissez une demande en tant que 
particulier
2. Votre demande concerne la dépose d’un 
câble dans le cadre d’un élagage
3. Et plus particulièrement la dépose d’un câble 
dans le cadre d’un élagage

Que l'élagage soit réalisé par le propriétaire du 
terrain ou par une entreprise, il est nécessaire 
de déclarer les travaux au préalable, quinze 
jours avant leur début  via le site construire sans 
détruire www.reseaux-et-canalisations.ineris 
.fr et indiquer la date, l’adresse et l’emprise du 
chantier et spécifier qu’il s’agit d’un élagage 
d’arbre enchevêtré dans un  réseau isolé.

Envoyer un mail à l’adresse générique : 
contact@pixl-fibre.fr qui réorientera la 
demande vers le service exploitation.
Les informations nécessaires pour chaque 
demande sont :
 Coordonnées du demandeur avec son 
adresse postale, mail et téléphone
 Distance de dépose de câble à effectuer 
ou linéaire de la parcelle que le propriétaire 
souhaite élaguer
 Date à laquelle le propriétaire souhaite 
effectuer les travaux
Une dépose de câble pour réaliser l’élagage est 
facturée à l’administré concerné. Un devis lui 
est préalablement envoyé. 
Théoriquement si l’entretien est régulier, la 
dépose n’est pas nécessaire. 

Soyez prévoyant, entretenez la végétation avant qu’elle ne soit trop près des lignes
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ZONE À ENJEUX ÉCOLOGIQUES

MISE EN PLACE D'UNE ZONE ÉCOLOGIQUE AIGRETTES/
PUT BLANC

Notre lac est un écosystème exceptionnel abritant une biodiversité 
remarquable et des écosystèmes fragiles et discrets. On y trouve 
ainsi une variété de plantes aquatiques rares et protégées, telles que 
les Isoétides (voir encadré), qui contribuent à l'équilibre écologique 
du lac. 

Afin de garantir leur survie, un Plan National d'Actions (PNA) a été mis en 
place pour une période de 10 ans à partir de 2021. Ce plan comprend un 
ensemble de 22 actions visant à sensibiliser et informer les acteurs locaux, 
protéger les sites à enjeux, accompagner les chantiers de gestion, et 
renforcer le suivi des espèces et des végétations.

Le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA) contribue 
également à cette préservation en développant les connaissances sur 
la flore et en assurant la gestion et la diffusion des données relatives à 
ces milieux. En outre, l'animation Natura 2000 de la Communauté de 
Communes des Grands Lacs vise à maintenir les milieux naturels en bon 
état de conservation et à sensibiliser les acteurs du territoire à l'importance 
de la biodiversité.

Dans cette optique de préservation, le nouvel arrêté inter-préfectoral de 
Janvier 2024 interdit dans les zones à enjeux écologiques, le mouillage 
forain, ainsi que l’échouage. Ces mesures sont prises pour éviter les 
dommages aux habitats naturels sensibles, comme les végétations de 
bord d'étang, et pour limiter les risques de pollution. Ces zones protégées 
sont balisées par des bouées de couleur jaune portant l’inscription « zone 
écologique interdite au mouillage et échouage ». La navigation à 5 km/h est 
néanmoins possible dans ces zones.

Les Isoétides, des espèces protégées 
de nos bords d’étangs arrière-

littoraux

Littorelle à une fleur Lobélie de Dortmann

L'Isoète de Bory

Comment préserver les Isoétides au 
quotidien ?

■ Respecter les lieux autorisés à la pratique des 
activités de sport et de loisir
■ Accoster et amarrer aux endroits aménagés à 
cet effet
■ Éviter l’ancrage dans et à proximité des 
herbiers et des roselières
■ Ne pas piétiner la flore aquatique
■ Garder les chiens en laissePlage des Aigrettes

Plage de Put Blanc

Zone Put Blanc

Zone des AigrettesBouée de balisage de zone écologique
Mouillage et échouage interdits

Bouée verte chenal des Aigrettes

Bouée rouge chenal de Put Blanc

Mouillage et échouage autorisés

Un premier balisage est en place dans la zone des Aigrettes/ Put Blanc. Les 
bouées de couleur jaune porteront la double inscription " zone écologique 
interdite au mouillage et échouage ". Un autre balisage sera programmé pour 
2026 dans la zone à l’ouest de l’Estey.
En respectant les règles établies dans le règlement de navigation, les usagers 
contribuent à la préservation de l'écosystème du lac et au maintien de sa qualité 

LAC DE CAZAUX-SANGUINET
ZONES ÉCOLOGIQUES
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LES ACTUALITÉS

MUSIQUE

TREMPLIN MUSICAL JAZZ IN SANGUINET

Vous êtes musicien(ne) ou faites 
partie d'un groupe et vous rêvez 
de monter sur scène ? Inscrivez-
vous au tremplin musical Jazz in 
Sanguinet !

Ouvert aux artistes émergents locaux 
(Nouvelle-Aquitaine), ce concours est 
l'occasion idéale de faire découvrir 
votre talent au public et de partager 
votre passion de la musique. Le 
tremplin aura lieu le samedi  21 juin 
2025 au Camping Sandaya Lac.

Styles acceptés : tous styles musicaux (Pop / Rock / Musique urbaine/  Musique du 
monde / Blues / Jazz / Electro jazz / Soul / Reggae / Funk / Groove

À gagner :

 une prestation live en conditions professionnelles 
au Festival Jazz in Sanguinet - samedi 19 juillet 2025 
de 18h30 à 19h30 - scène du petit lac
 une prestation live à Biscarrosse plage en 
conditions professionnelles pendant la saison 
estivale 2026
 une prestation live filmée et enregistrée au 
Camping Sandaya Lac Sanguinet

SOLIDARITÉ

SERVICE D'AIDE AUX COURSES

Le Centre communal d'action sociale (CCAS)
propose, le jeudi après-midi un service d’aide 
aux courses de première nécessité en centre-ville 
de Sanguinet pour les personnes âgées, isolées, 
sans moyen de locomotion domiciliées sur la 
Commune.

Toutes personnes intéressées par ce service 
devront au préalable s’inscrire auprès du 
CCAS au 05.58.82.12.23 

VIE ASSOCIATIVE

Mobilisez vous pour la recherche 
contre le cancer !

L’association Les Roses de Sanguinet s'engage 
activement dans la lutte contre le cancer, et 
a besoin de vous pour faire la différence et 
notamment pour récolter des fonds pour financer 
des projets de recherche essentiels qui visent à 
améliorer les traitements (Institut Bergonié) et pour 
améliorer le bien-être des patients (Hopital de jour 
en oncologie d'Arcachon).

Les Roses de Sanguinet recherchent des bénévoles 
motivés pour participer à leurs événements, 
organiser des collectes, sensibiliser le public et 
contribuer à la diffusion de leur message. Chaque 
effort compte, et ensemble, vous pouvez apporter 
l'espoir à ceux qui en ont besoin.

Rejoindre leur équipe, c'est non seulement 
s'investir dans une cause noble, mais aussi faire 
partie d'une communauté solidaire et engagée. 
Que vous ayez un peu de temps à offrir ou des 
compétences spécifiques, votre contribution est 
précieuse.

Intéressé(e) ? Contactez l'association à 
rosesdoctobresanguinet@gmail.com 
Ensemble, faisons avancer la recherche contre le 
cancer ! Merci de votre soutien, et à très bientôt 
parmi nous !

L'équipe des Roses de Sanguinet

Inscriptions jusqu'au 
18 mai 2025 : tremplin.
jazzinsanguinet@
gmail.com

+  d'infos

Laurent Coupernot, chauffeur du CCAS pour les 
courses de première nécessité

JOURNÉE DES " JEUNES DE 70 ANS ET PLUS " 

La 4ème édition de la journée des Séniors aura lieu le samedi 
31 mai 2025, à partir de 12h00, à l'espace Gemme.

Au programme "BARBECUE PARTY" suivie d'une après-midi 
dansante animée par Dance'N'Co.
Venez nombreux et n'hésitez pas à en parler à vos amis et 
voisins pour qu’ils viennent partager avec vous ce moment 
de détente et d'amitié !

Le formulaire de 
réservation sera disponible 
en mairie, au CCAS, et 
chez les commerçants 
partenaires. Si vous ne 
pouvez pas vous déplacer, 
l'inscription pourra se 
faite sur simple appel 
téléphonique en mairie, au 
05 58 82 11 82, ou au CCAS, 
au 05 58 82 12 23, avant le vendredi 23 mai 2025.

IMPORTANT... IMPORTANT... IMPORTANT... IMPORTANT... 

BARBECUE PARTY &
APRÈS-MIDI DANSANTE

POUR LES JEUNES DE 
70 ANS ET PLUS...

SAMEDI 31 MAI 2025
12H00

ESPACE GEMME
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE LOCALE

Budget participatif : vous avez jusqu'au 22 mai pour 
déposer votre dossier !

Lancée le  10 février, la phase de 
dépôt est prolongée jusqu'au 
22 mai 2025. À l'issue de cette 
phase, les projets seront étudiés 
afin d'établir la recevabilité 
des dossiers et de détecter 
d’éventuels obstacles à la 
réalisation et d’en fournir un 
chiffrage estimatif.
Une fois cette phase terminée, il 
sera temps de voter. Du 15 juin 
au 15 août, il vous sera possible 
de voter en ligne pour élire les 

projets que vous souhaitez voir mis en place (3 maximum) après identification 
sur la plateforme participez.sanguinet.fr. 
Les projets lauréats seront annoncés lors des Fêtes du Lac, le samedi 30 août 
2025.

SANGUINET l’esprit village - Mairie de Sanguinet - 1 place de la mairie - 40460 Sanguinet - 05 58 82 11 82 - mairie@sanguinet.fr

VOTEZ !
du 15 juin au 15 août 2025

Budget 
  Participatif 

2ème ÉDITION

COMMUNICATION

Associations, vous voulez communiquer sur vos 
événements ?

Vous préparez une manifestation ? Vous voulez le faire savoir  
 ? Vous pouvez profiter des supports de communication 

municipaux : magazine municipal, site internet, page facebook, 
Instagram, application IntraMuros, panneau lumineux pour promouvoir vos 
actions. 
Envoyez nous vos informations par mail à communication@sanguinet.fr
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budgetparticipatif.landes.fr

Du 5 au 31 mai 2025
Votez en ligne pour que les idées 
proposées se réalisent !

À VOUS 
DE VOTER

CONSEIL DÉPARTEMENTAL

BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN 
DES LANDES #4

■ Pourquoi voter ?
Pour que les idées proposées se réalisent
■ Qui peut voter ?
Tout le monde à partir de 7 ans
■ Quand voter ?
Du lundi 5 au samedi 31 mai 2025
■ Comment voter ?
Sur le site internet : budgetparticipatif.landes.fr
Choisissez 3 idées dans le catalogue en ligne. 

Des projets déposés par des Sanguinétois 
seront peut être retenus, alors n'hésitez 
pas à consulter le catalogue et VOTEZ pour 
que leurs projets se réalisent sur notre 
commune.

CULTURE

MUSÉE DU LAC 

Du 17 mai au 28 juin et du 3 au 27 septembre, le 
Musée du Lac est ouvert :

■ Mercredi : 10h - 12h30 / 14h00 - 17h30 
■ Samedi : 14h00 - 17h30 

ÉVÈNEMENTS :

Nuit Européenne des musées : 
Samedi 17 mai de 18h à 22h 
Journées Européennes de l'archéologie :
Samedi 14 juin de 10h à 12h30  et de 14h à 17h30

Quel nom pour le futur espace socio-culturel ?

La municipalité a lancé une concertation afin de trouver un nom au futur 
espace socio-culturel qui ouvrira ses portes en 2026. Du 8 avril au 8 mai, les 
Sanguinétois sont invités à soumettre jusqu'à 3 propositions en évitant les 
noms de personnalités publiques d'actualité, les noms programmatiques, les 
appellations "burlesques, pittoresques" et les slogans. L'identité de ce nouvel 
équipement devra reposer sur un nom dont on aime la consonance, un acronyme, 
une description, un mot symbolique, une dénomination évoquant la toponymie, 
l'histoire et la culture de Sanguinet, un mot gascon ou tout autre désignation (à la 
fois significative pour les habitants de la commune et distinctive pour les autres).

A l'issue de cette phase, 
un comité se réunira pour 
sélectionner 5 noms qui seront 
également soumis au vote des 
sanguinétois, afin qu'il n'en 
reste qu'un. La phase de vote 
aura lieu du 15 juin au 15 juillet 
sur la plateforme participez.
sanguinet.fr.
Le résultat sera annoncé lors 
des Fêtes du Lac, le samedi 30 
août 2025.

Du 15 juin au 15 juillet 2025, votez pour un nom parmi les 5 sélectionnés 
afin de donner une identité à votre futur espace socio-culturel

UN NOM POUR vOtRe  FUtUR eSPACe 
SOCIO-CULtUReL

je vOte !

SANGUINET l’esprit village - Mairie de Sanguinet - 1 place de la mairie - 40460 Sanguinet - 05 58 82 11 82 - mairie@sanguinet.fr
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infos pratiques

Contactez Sandy Vandelannoote 
pour réserver :  
alshelem@sanguinet.fr

ENFANCE

Retour sur le dispositif sportif 

Le dispositif mis en place en janvier 2025 a rencontré un grand succès et a permis 
aux enfants de 3 à 17 ans, chaque mercredi matin et pendant les vacances scolaires, 
de découvrir des sports de manière ludique et encadrée, en collaboration avec les 
associations et clubs sportifs locaux.

Vacances d’hiver : initiation aux sports de raquette (tennis, badminton, tennis de table) et aux 
sports individuels (athlétisme, tir à l’arc, escrime, fitness). 

Vacances de printemps : stage axé sur les sports collectifs (basket-ball, handball, volley-ball) et 
les sports de nature (VTT, escalade, voile) pour découvrir de nouvelles pratiques sportives.

Vacances d’été : le programme se poursuivra avec des journées sportives inter-structures 
ouvertes aux enfants de 3 à 17 ans. Ces journées permettront aux jeunes de participer à des 

activités sportives variées et d’échanger avec d’autres 
structures locales. Les adolescents de l’espace jeunes 
pourront également participer à un stage sportif 
proposant une variété d'activités sportives collectives et 
individuelles.

Dans le cadre du projet "Parentalité", des actions de 
soutien et d'accompagnement seront proposées aux 
familles pour favoriser le partage de moments sportifs 
ensemble. En collaboration avec les associations et 
clubs sportifs locaux, ces actions visent à renforcer les 
liens entre parents et enfants, en permettant aux familles 
de participer activement aux activités sportives,  

    d’échanger et de créer des souvenirs communs  
     autour du sport, tout en étant accompagnées par  
    des éducateurs qualifiés.

Stage sportif 6-11 ans - vacances de février

Initiation le mercredi matin en maternelle

Initiation le mercredi matin en maternelle

Initiation le mercredi matin en élémentaire

Stage sportif 6-11 ans - vacances de février

CONCERTATION PUBLIQUE

Réunion publique d’information du projet de quartier Éco-Responsable, route de Langeot

La réunion publique organisée le 11 février dernier a permis 
de présenter aux riverains du quartier de Langeot les grands 
principes du projet d’aménagement du quartier éco-responsable 
contigu aux camping Lou Broustaricq et Langeot.

C’est devant quelques 150 personnes 
que Fabien Lainé, Maire de Sanguinet, 
Sébastien Noailles, adjoint à 
l’urbanisme, et Pierre Lascabette, 
architecte, ont présenté le projet 
de futur quartier éco-responsable. 
Implanté sur une parcelle de 6,4 
hectares initialement destinée à un 
camping, ce projet d’une centaine 
de logements en prévision, vise 
à proposer une nouvelle offre de 
logements aux sanguinétois. Cela dans 
un environnement naturel où l’habitat 
devra s’adapter à la nature existante 
et non l’inverse, tout en proposant des 
équipements publics et des espaces communs ouverts aux 
résidents du quartier éco-responsable et du quartier de Langeot 
dans son ensemble.

Lors de cette première réunion d’information, de nombreuses 
questions et/ou préoccupations ont fait l’objet d'échanges :  la 
circulation dans le quartier, la protection de l’environnement, 
le bruit, la typologie des logements, l’accession à la propriété, 
les points de tri, la signalisation pour protéger la forêt, le 

stationnement, les liaisons vélo …  

Des ateliers thématiques sur 
l'aménagement des espaces 
communs  et sur les équipements 
publics sont prévus afin que le 
quartier éco-responsable soit 
construit dans une démarche 
participative.

Un premier atelier de concertation 
aura lieu le samedi 17 mai, salle du 
conseil :
 sur le thème équipements publics 
de 9h30 à 11h

 sur le thème de l'aménagement des espaces communs de 
11h à 12h30.
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Réfection des voies 
communautaires
La Communauté de communes des Grands 
lacs a procédé, courant avril, à la réfection de 3 
voiries ou tronçons de voirie : avenue du Stade, 
chemin de Basile et rue de Tasta sur le tronçon 
compris entre le giratoire de l'Aiguille et la 
chemin de Ste-Rose.

TRI DES DÉCHETS

Un nouveau  point tri sur la place de 
la mairie
Le SIVOM du Born a implanté un nouveau point 
tri sur la place de la mairie.
L'objectif est de multiplier la création de ces 
points tri sur le territoire communal pour faciliter 
et améliorer le geste tri de tous les sanguinétois.

Cam-Néou

Clercq

Clercq

Gauchey

Laouguey

Avenue du Born

Avenue de Parentis

Circulation à sens unique Double sens de circulation

Circulation dans les quartiers du Clercq et du Gauchey

CONCERTATION PUBLIQUE

Réunions publiques sur la sécurisation des quartiers 
Clercq/Cam-Néou et Gauchey/Laouguey

Les 21 et 28 mars derniers se sont tenues 2 réunions publiques en présence de 
nombreux habitants des quartiers du Clercq et du Gauchey afin de partager 
avec eux les solutions qui permettront d'améliorer la sécurité et de réduire les 
nuisances aux abords des voies de circulation dans ce secteur. A une très large 
majorité, les riverains de ces voies se sont prononcés pour la réorganisation de 
la circulation selon les principes suivants :

mise en sens unique avec création d'une bande cyclable sur le chemin 
de Cam Néou (sens nord vers sud), le chemin de Laouguey (sens est vers 
ouest) et chemin du Clercq entre l'intersection avec le chemin de Cam 
Néou et la RD46 (sens ouest vers est),
installation d'un feu tricolore à l'intersection du chemin de Laouguey 
avec la RD46,
création d'un chaucidou (chaussée à voie centrale banalisée) sur le 
chemin du Gauchey entre les intersections avec les chemins de Lechourt 
et de Nelson avec interdiction de la circulation aux poids lourds de plus de 
7,5 tonnes.

La balle est désormais entre les mains des services de la communauté de 
communes des grands lacs et de la commune pour étudier plus en détail ce 
projet dont la réalisation passera par une première phase d'expérimentation 
avant instauration définitive.

Pour plus d'information sur le chaucidou : https://www.cerema.fr/fr/actualites/
mieux-comprendre-chaussee-voie-centrale-banalisee

Avenue du Stade

Avenue du Stade

Rue de Tasta

Chemin de Basile

Chaucidou : chaussée pour les 
circulations douces



le monde associatif et du bénévolat. Une nouvelle équipe a été 
constituée, une équipe soudée avec laquelle nous avons construit 
une belle complicité et un bon fonctionnement.

À cette époque-là, après la COVID, j’ai réussi à obtenir un rendez-
vous avec le nouveau Maire de Ribadesella pour relancer le 
jumelage. Quelques temps plus tard, de retour à Sanguinet, nous 
avons organisé une soirée landaise pour accueillir le Maire de 
Ribadesella et lui faire connaître notre joli village. Cela a relancé 
les échanges au sein du Jumelage qui était en sommeil après la 
pandémie !

L’association Land’Asturias, qui compte à ce jour 120 adhérents, 
a permis de mettre en place des échanges avec la ville de 
Ribadesella. Nous avons fait découvrir aux sanguinétois plusieurs 
aspects des Asturies, ainsi que de l’Espagne à travers la langue, la 
culture, les traditions, la gastronomie et les festivités.

Depuis la création de Land’Asturias, nous avons organisé 4 voyages 
à Ribadesella et à d’autres destinations espagnoles, comme en 
Cantabrie, Asturies, la Rioja ou encore à la fête de la Temborada de 
San Sebastian. Notre prochain voyage est prévu en septembre 2025 
à Madrid.

Grâce à l’enthousiasme, les compétences et l’implication des 
adhérents de notre association, nous avons eu le plaisir de recevoir 
des jeunes Asturiens. Par exemple, en 2024, un cursus Erasmus+ 
a été mis en place pour quatre jeunes Asturiens avec l’aide de la 
mairie. Ces jeunes ont été accueillis durant 2 mois afin d’apprendre 
un métier au sein de 4 entreprises Sanguinétoises : les campings 
Sandaya et Lou Broustaricq, les restaurants La cabane à moules et 
Chez Madame.  Nous avons aussi organisé dans la salle des fêtes 
plusieurs soirées à thème en lien avec la langue et les cultures 
hispaniques.  C’est dans cet esprit que nous mettons en place des 
« peñas », autrement dit de soirées où les adhérents sont invités à 
partager et à échanger en espagnol autour d’un repas façon 
« auberge espagnole »,.

Si vous deviez choisir un endroit symbolique à Sanguinet, ce 
serait lequel et pourquoi ?

L.D : si je devais choisir un endroit symbolique à Sanguinet, ce 
serait le lac. Il y a des paysages incroyables selon les saisons ; 
les plages sont un lieu qui nous invite à la contemplation et à la 
méditation.

Lolita, quel a été votre parcours avant votre arrivée à 
Sanguinet ?

L.D : j'ai effectué une formation hôtelière au lycée d’Hôtellerie de 
Toulouse. Avant cela, j’occupais un poste d’intendante dans un 
hôtel en Haute-Savoie et j’avais travaillé durant 11 ans en tant que 
gouvernante au centre anti-cancéreux de l’institut Gustave Roussy 
à Villejuif. Les divers changements de région m’ont orientée vers 
un poste de commerciale pour une grande marque de produits 
d’entretien et de beauté pendant 10 ans ; je suis devenue directrice 
commerciale dans cette société durant 17 ans, jusqu’en 2016. À 
partir de là, commence pour moi une autre vie : celle de la retraite 
et de la vie associative.

Comment est née l'association Land'Asturias ? 

L.D : l'association Land'Asturias, présidée alors par Sylvie 
Gaillardon,  a été créée en 2017, l'année du jumelage de Sanguinet 
avec la ville de Ribadesella dans les Asturies. Lors du forum des 
associations de septembre 2017, j’ai proposé ma contribution pour 
animer des ateliers de conversations en espagnol : las tardes de 
Lolita, les après-midi de Lolita. En novembre de la même année, 
j’ai été invitée à faire partie du conseil d’administration.
À la suite de la démission de Mme Gaillardon, en janvier 2020, 
j’ai été invitée à prendre la fonction de Présidente. C’était pour 
moi une grande première, car je n’avais aucune expérience dans 
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RENCONTRE
PORTRAIT

SANGUINÉTOISE À L'HONNEUR 
Cette nouvelle rubrique  mettra désormais à l'honneur le portrait de sanguinétoises 
et sanguinétois qui contribuent à la vie locale et au vivre-ensemble afin d'illustrer le 

dynamisme, la solidarité, le talent, le savoir-faire 
et l’engagement de ses habitants.

Mariée, maman de trois enfants et mamie de 
six petits-enfants, Dolores Dupont plus connue 
comme Lolita, est née à Murcia, en Espagne. 
Très petite, elle est arrivée en France, dans les 
Pyrénées Orientales, à Font-Romeu. Elle habite à 
Sanguinet depuis 2012.

Land'Asturias c'était une grande 
première, car je n'avais aucune 
expérience dans le monde 
associatif et du bénévolat



16 L'ESPRIT VILLAGE
magazine

PATRIMOINE

SANGUINET, son lac, son musée
Retrouvez dans cette rubrique, la fabuleuse histoire du lac et de ses villages engloutis. Au fil 

des magazines, vous plongerez dans les abysses du lac de Sanguinet au 
travers de ses trésors archéologiques.

RÉCOLEMENT DÉCENNAL - UNE 
MISSION D'INSPECTION ET DE 
CONSERVATION DES COLLECTIONS

Tous les musées titulaires de l’appellation 
« Musée de France » ont l’obligation légale 
de réaliser le récolement décennal de leurs 
collections, en application de la loi du 4 
janvier 2002 relative aux musées de France. 
L'opération réglementaire de récolement 
consiste à effectuer tous les dix ans un 
contrôle sur l’ensemble de la collection.

INVENTAIRE

Le Musée du Lac, comme tout musée 
de France, doit tenir à jour l’inventaire 
de ses collections. Chaque bien inscrit à 
l’inventaire détient un numéro unique, 
normé, marqué sur l’objet et qui constitue 
son identité. Pour chaque bien inscrit à 
l’inventaire d’un musée, le récolement 
consiste à vérifier sur pièce et sur place :
la présence du bien dans les collections,
sa localisation,
son état,
son marquage,
la conformité de son inscription à 
l’inventaire ainsi qu’aux différentes sources 
documentaires.
Au-delà de l'aspect réglementaire, le 
récolement permet :
d’avoir une vision actualisée de la 
collection ;
d’apprécier l’urgence des restaurations à 
réaliser ;
d’engager des démarches en cas de 
disparition.
De manière plus générale, le récolement 
décennal, permet d’enrichir la 
connaissance matérielle et documentaire 
des collections d’un musée.

RÉCOLEMENT DÉCENNAL AU MUSÉE 
DU LAC

Le premier récolement du Musée du 
Lac s’est achevé en 2014. Le second 
récolement en cours, a débuté le 1er 
octobre 2024. Il concerne 450 objets 

conservés au musée. Il est organisé 
par phases et formalisé sur un logiciel 
de gestion de collections, au moyen 
de notices de récolement. Cette 
opération permet de procéder à des 
ajustements dans l’inventaire, les sources 
documentaires, de mettre en place un 
travail de post-récolement (marquage, 
rapprochements d’éléments, fusions de 
notices, ré-étiquetage, etc.). La campagne 
de récolement fera l’objet d’un procès-
verbal, validé par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC), présenté 
au Conseil municipal puis conservé au 
musée. L’opération de récolement a pu 
être mise en œuvre grâce à la contribution 
au musée de 2 agents et à l’intervention 
des services techniques pendant toute 
l’opération, pour l’ouverture et la fermeture 
des vitrines.
Photo 1.  Comptage des monnaies
Photo 2. Tuiles Fanum de Losa
Photo 3. Ouverture des vitrines
Photo 4. Pesée
Photo 5. Comptage des fragments

#6 - RÉCOLEMENT DÉCENNAL

+  d'infos
MUSÉE DU LAC
112 place de la mairie
40460 Sanguinet
05 58 78 02 33
https://www.musee-lac-sanguinet.fr/

L'HISTOIRE

La numérotation normalisée des 
acquisitions dans un musée, se 
compose de 3 éléments séparés par 
des points :
Millésime de l’année d’acquisition =  
ex : 2025
N° d’entrée au musée de 
l’acquisition =  ex : 2025.1
N° du bien au sein de l’acquisition = 
ex : 2025.1.1
Un 4ème et dernier élément est 
ajouté au n° d’inventaire lorsqu’un 
bien comporte plusieurs parties 
amovibles
ex : 2025.3.1.1 = pot / 2025.3.1.2 = 
couvercle

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Photo 4 Photo 5
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La parole de la majorité
Consulter, concerter et informer en toute transparence

Dans une époque où désinformation et mésinformation 
circulent dans le même espace que l'information, une bonne 
communication, appuyée sur des temps d’échanges et des 
consultations, est un vecteur indispensable à la vie locale, 
quelque soit la commune concernée. Associer habitants 
et usagers et les impliquer dans les décisions de la vie 
collective signifie faire exister la démocratie, mobiliser des 
initiatives, opposer des idées dans un but constructif, soucieux 
de l’intérêt général.

C’est dans cet esprit que nous inscrivons le budget participatif 
de la commune et les différentes consultations citoyennes. 
Vous avez été nombreux à participer lors des quatre 
récentes réunions publiques d’information et de 
concertation :

• sur le projet de quartier éco-responsable route de Langeot,
• sur la sécurisation des quartiers du Clercq / Cam-Néou, ainsi 
que 
• des quartiers Gauchey / Laouguey, 
• la récente réunion avec les acteurs sportifs, le 22 avril 
dernier, a été l’occasion de lancer la concertation et la 
co-construction d’un projet sport-santé ambitieux, au 
bénéfice de tous les Sanguinétois.

En outre, vous avez actuellement la possibilité de proposer et 
de choisir un nom pour le futur centre culturel qui ouvrira 
ses portes en 2026.

Ce sont-là quelques exemples qui illustrent l’exigence 
« politique » au sens courant du terme : une représentativité 
à l’écoute dont le principe est de donner vie à la cité. Nous 
sommes conscients que cela est un défi permanent, car il 
s’agit de faire bouger les lignes, certes, mais de manière 
méthodique, responsable et raisonnée ; il s’agit de 
permettre que tout un chacun trouve sa place et puisse faire 
entendre sa voix.

C’est aussi pourquoi, que ce soit à travers le magazine 
municipal ou du site internet de notre commune, nous vous 
informons régulièrement sur chaque action envisagée 
ou mise en place. Dans le cadre du projet Cœur de village 
2, par exemple, des rubriques thématiques sont réunies 
dans l’onglet « grands projets » afin de vous informer sur la 
gestion, le calendrier, le coût du chantier et les étapes de la 
construction. Les « cafés des élus » sont aussi une instance qui 
permet d’échanger et de nous réunir à l’occasion d’un moment 
convivial afin d’aborder tous les sujets en lien avec notre 
quotidien et notre avenir.

Cette volonté de transparence est dictée par deux principes 
clefs sur lesquels la majorité municipale a fondé son action : la 
bonne gouvernance et la démocratie participative.

LES TRIBUNES

Les textes ci-dessus sont publiés sans modification et dans leur intégralité, tels que reçus.

La parole de la minorité
Après 5 années de ce second mandat, le temps est venu de 
faire un point sur la liste majoritaire « [Continuons à] mettre 
l’accent sur Sanguinet », en place maintenant depuis 11 ans.

Nous avons toujours travaillé dans l’intérêt des 
Sanguinétois sans faire d’opposition systématique, en 
restant constructifs. 

Mais l’heure est au bilan et nos inquiétudes grandissent 
avec ce budget !
En 2014, l’équipe majoritaire avait hérité de finances stables 
avec un budget de fonctionnement maitrisé (vie courante de la 
commune). 

En 2020, nous découvrions un programme ambitieux, 
presque parfait, quasi similaire au nôtre : aires de jeux, 
maison des jeunes, voie de contournement, développement 
économique, pistes cyclables, logements abordables, 
lotissement communal, accueil de personnes en situation 
de handicap, mise en place d’une charte architecturale (avec 
concertation des Sanguinetois), gymnase, aménagement des 
bords du lac, etc. Sans oublier une politique plus participative !

Qu’en est-il vraiment ? 

Si aujourd’hui, la dette par habitant est de 1181 euros 
(supérieure à la moyenne de la strate pour des villes similaires), 
notons que peu de projets ont vu le jour.
- Lotissement communal : seulement 2 lots vendus 
sur 6 (bénéfice obligatoirement reversé au CCAS). Charte 
architecturale trop lourde, foncier trop coûteux ? 
- Maison des jeunes : on la cherche. 
- Aire de jeux /sport : après 10 ans, 2 jeux en bord de 
lac pour 12 000 €. Dommage quand on sait que des leviers 
existent pour les financer (ex : Plan « 5000 équipements 
sportifs-Génération 2024 » entre autres) ... (Mais les pigeons 
ont un sacré nichoir vue plein centre à 21 000 €)
- Pistes cyclables : travail de réflexion récemment lancé ! Il 
n’est jamais trop tard. 
- Voie de contournement : LA promesse ! Etude en cours 
entre le Département, la CDC et la commune (partage de 
compétences). Statu quo ? Tracé ancien ou nouveau plus au 
Sud ? Réponse dans X ans ? Quel coût ? Nos commerces ?
- Cœur village II : financement incertain nous obligeant 
récemment à recourir à de nouveaux emprunts. Sans 
nouveaux commerces comme prévu mais avec un auditorium 
dont le budget de fonctionnement est inconnu, bien que nous 
l’ayons évalué à minima à 250 000€/an, hors programmation 
culturelle à ajouter. 
Des millions qui ne vont pas dans le sens de l’effort 
d’économies demandés aux collectivités. 
- Gymnase : étude lancée…Ouverture en 2028 ! Pour qui et 
quoi ? Mais déjà évalué à près de 4 millions.

Le maintien du taux d’imposition est pour le moment affirmé, 
louable mais demain…   
Nos craintes sont légitimes : 14 millions de dépenses à 
venir, précipitation à 1 an des élections dans un contexte 
incertain. 
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AU PROGRAMME de mai à juillet 2025

GALA DE L'ATELIER MUSICAL DE 
SANGUINET
MERCREDI 21 MAI - 19H
Salle des fêtes
Atelier Musical de Sanguinet

DON DE SANG
MARDI 10 JUIN - 15H30/18H30
Salle des fêtes
Établissement Français du Sang

JOURNÉES EUROPÉENNES DE 
L'ARCHÉOLOGIE
SAMEDI 14 JUIN - 10H/12H30 - 
14H/17H30
Musée du Lac

CÉRÉMONIE DE L'APPEL DU 18 JUIN 1940
MERCREDI 18 JUIN - 11H
Monument aux Morts
Commune de Sanguinet et AC/FNACA

VIDE-GRENIER
DIMANCHE 18 MAI - 9H/17H
Réservations uniquement en intérieur par 
SMS au  06 95 52 33 13. 
Espace Gemme
Roller-Club de Sanguinet

THÉ DANSANT
SAMEDI 10 MAI - 14H30
Salle des fêtes
Amicale des Retraités

CLUÉDO GÉANT 
QUI A TUÉ JEAN DELAPOSTE ?
SAMEDI 17 MAI - 15H
Place du marché
Espace jeunesse et Conseil municipal des 
jeunes 

PLACE À L'APÉRO GOÛTER
VENDREDI 9 MAI - 16H30
Place du Marché
CDC des Grands Lacs, commune de 
Sanguinet, AAES

PLACE À L'APÉRO GOÛTER SPÉCIAL
FÊTE DE LA MUSIQUE
SAMEDI 21 JUIN - 16H30
Place du Marché
CDC des Grands Lacs, commune de 
Sanguinet, AAES

L'AGENDA

RASSEMBLEMENT ANNUEL 
GEMME LES BELLES ANCIENNES
SAMEDI 7 JUIN- 8H/19H
Allée du Lac et allée des Eaux qui rient
Sanguinet Véhicules d'Antan

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DE LA 
VICTOIRE DU 8 MAI 1945
JEUDI 8 MAI 
Messe à l'église St-Sauveur : 10h00
Monument aux Morts : 11h15
Commune de Sanguinet et AC/FNACA

JOURNÉE DES SÉNIORS
SAMEDI 31 MAI - 12H
Espace Gemme
Centre Communal d'Action Sociale

ATELIER D'ÉCRITURE
SAMEDI 24 MAI - 14h / 16h
Conservatoire des Landes de Gascogne

FÊTES DE LA SAINT-SAUVEUR
DU VENDREDI 13 AU DIMANCHE 15 JUIN
Place de la mairie, Espace Gemme, place 
du marché

DÉFILÉ DÉGUISÉ DE LA ST-SAUVEUR
SAMEDI 14 JUIN - 15H
Déambulation de la place du marché à la 
place de la mairie 
Destination Jeunes

CONCERT DE LA ST-SAUVEUR
SAMEDI 14 JUIN - 18H
Église St-Sauveur
Ensemble vocal les Loriots et les Voix de 
Losa

FÊTES DE 
LA SAINT-SAUVEUR

SANGUINET l’esprit village

SANGUINET

du 13 au 15
 juin 2025
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BARBECUE PARTY &
APRÈS-MIDI DANSANTE

SAMEDI 31 MAI 2025
12H00

ESPACE GEMME

JOURNÉE DES JEUNES Sanguinétoises 
et Sanguinétois de 70 ans et plus...
et au conjoint même s’il n’a pas atteint 70 ans

12h00 - 14h00 : barbecue party
Menu :

saucisses, ventrêches, poulet, salades composées
Fromage
Dessert

14h30 : Après-midi dansante animée par Dance’N’Co
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SANGUINET l’esprit village CCAS de Sanguinet - 90 avenue du Born - 40460 Sanguinet - 05 58 82 12 23 - ccas@sanguinet.fr

Pour vous inscrire, il suffit de retourner  ou de déposer le bulletin 
disponible dans ce magasin, à l’accueil du CCAS ou de la mairie, ou de 

réserver en appelant le CCAS au 05 58 82 12 23 ou 
la mairie au 05 58 82 11 82, avant le 23 mai 2025.

NUIT EUROPÉENNE DES MUSÉES
SAMEDI 17  MAI - 18H/22H
Musée du Lac
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FEU DE LA SAINT-JEAN
SAMEDI 28 JUIN - 19H30
Plage des Eaux qui rient
Amicale des sapeurs-pompiers de 
Sanguinet et AAES

PROFESSIONS LIBÉRALES

PSYCHOLOGUE

Claire Anquetin, psychologue, est installée depuis le 
2 avril au sein de la résidence du Pas du Braou, 44 rue 
Nouvelle.

Claire Anquetin a mené une vie professionnelle variée, 
centrée autour de l'écoute, et s'est progressivement 
orientée vers le métier de psychologue qui l'a toujours 
passionnée. Après 6 années d'études, de stages et 
de bénévolat, et forte de formations spécifiques et 
d'expériences en milieu hospitalier ou structure médico-
sociale, elle accompagne désormais des patients dans 
des situations cliniques diverses : addictions, troubles au 
comportement alimentaire, deuil, fin de vie, gestion de crise, 
suicide, victimologie, maternité... 

Enfants, adolescents, adultes et personnes âgées seront les bienvenus pour améliorer leur 
bien-être psychique et/ou bénéficier d'un accompagnement psychothérapeutique. La 
prise de rendez-vous est proposée via Doctolib ou par téléphone.

RÉFLEXOLOGUE

Maryline Laurenson, réflexologue depuis 8 ans, vient 
d'ouvrir son cabinet sur la commune.

Ancienne aide auxiliaire de puériculture, Maryline 
Laurenson s'est intéressée à la réflexologie plantaire 
suite aux problèmes de santé de son fils atteint d'une 
neuropathie sensitivo motrice des 4 membres afin de le 
soulager des symptômes liés à sa pathologie. C'est ainsi 
qu'elle s'est tournée vers la réflexologie et les techniques 
du bien-être. 

La réflexologie permet de lutter contre le stress et l'anxiété, 
de stimuler les terminaisons nerveuses et les maintenir 
alertes, de favoriser la circulation du sang ainsi que le 
drainage lymphatique, de soulager certaines douleurs, 
d'agir sur l'énergie corporelle en rétablissant le bien-être physiologique et l'équilibre 
émotionnel, d'accompagner les traitements médicaux lourds dans leurs effets secondaires.  
La prise de rendez-vous est proposée sur planity (https://www.planity.com/maryline-
laurenson-40460-sanguinet) ou par téléphone.

L'ACTU ÉCO & ASSO

Claire Anquetin
Psychologue
44 rue Nouvelle
06 62 38 27 26

Maryline Laurenson
Réflexologue
21 avenue du Stade
Bureau 8
06 51 46 46 59

DÉMONSTRATION DE GEMMAGE
Tous les mardis de 9h30 à 10h30
EXPOSITION DE PEINTURES de l'année 
1800 à nos jours
Tous les mardis de 11h à 12h30
CABANE OSTRÉICOLE ET SON MUSÉE 
DE LA PÊCHE DU BASSIN D'ARCACHON
Tous les 1er et 3ème samedis du mois de 
9h30 à 11h
Réservations via l'Office de tourisme des 
Grands Lacs.
728 avenue de Parentis 
Conservatoire des Landes de Gascogne

RENDEZ-VOUS MENSUEL DES 
VÉHICULES D'ANTAN
SAMEDI 5 JUILLET - 9H/12H
Allée du Lac - espace Dubos
Sanguinet Véhicules d'Antan

BRADERIE SANGUINET SOLIDAIRE
Jusqu'au 30 juin
Tous les mardis matin - 9h / 12h
1er samedi du mois - 9h / 12h
Juillet et août
Tous les mardis matin - 9h / 12h
Samedis 5 juillet, 19 juillet, 2 août et 
23 août - 9h / 12h
Ancien presbytère 
Sanguinet Solidaire

Braderie
Sanguinet
Solidaire

ASSOCIATION

LANDES BLOCS

Une nouvelle association rejoint le tissu associatif 
sanguinétois. LANDES BLOC a pour objectif   
d'organiser des expositions, des dioramas et des 
collections dédiées au public, à base de produits lego ou 
de marques similaires ;
de permettre aux professionnels et collectionneurs de 
vendre leurs produits ;
de participer à d'autres manifestations ;
d'organiser des expositions sur sollicitations d'autres 
associations de tout type, de tout organisme extérieur tel 
que les entreprises, municipalités, écoles...

LANDES BLOCS
Président :
M. Vincent Vesin
landesblocs@gmail.com
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COUNTRY - FOLK - PUNK - JAZZ - POP’ROCK - ROCK - BLUES - GROOVE - INDIE FOLK - SOUL - R&B - BOOGIE

ANDRÉ MANOUKIAN
BOOBOO’ZZZ ALL STARS - TIGER ROSE - FRANCK & DAMIEN
Soul Kitchen -   Léonie  -  LS  Combo -  ZOCCO BAiA -   Les Tritons

jazzinsanguinet.fr

15>2015>20 j u i l l e tj u i l l e t
2 5 è m e  é d i t i o n2 5 è m e  é d i t i o n

S A N G U I N E T

Cocktail Jazz -  Deer’n Oak -  De touches et de cordes -  Trio LODA -  Les voix de Losa


